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LETTRE DU PÈRE PIERRE MASTROPIETRO À L’ABBÉ LÉON BOILY

Lac-Etchemin, le 20 mai 2005

Monsieur l’abbé Léon Boily
9, Rang 1
Wotton (QC) J0A 1N0

Monsieur l’Abbé,

Comme beaucoup de mes confrères, j’ai reçu, moi aussi, copie de votre
lettre du 13 mai dernier. Pour ma part, je dois vous avouer que ma seule surprise,
en vous lisant, a été de constater que, contrairement au vieil adage, le temps n’a
pas été votre ami; car, même avec un recul de plusieurs années par rapport à une
Oeuvre de Dieu dont vous avez personnellement tellement bénéficié par le passé,
votre perception de sa réalité ne s’est pas vraiment améliorée... 

Dans votre lettre, vous vous présentez comme «un frère en Jésus-Christ,
dans l’unique Sacerdoce». À quoi bon alors tant insister pour nous soumettre à un
interrogatoire à propos de notre ordination sacerdotale? Il me semble que vous
n’avez pas besoin des Fils de Marie pour vous renseigner sur leur réalité de
prêtres, d’autant plus que vous prétendez les connaître pour en avoir été le père
spirituel pendant tant d’années.

 À ce chapitre de père dans la Famille des Fils et Filles de Marie, il serait
quand même bon de préciser ici que votre rôle n’a jamais été celui de remplacer
le Bon Dieu dans le don merveilleux aux Fils de Marie de la vocation à la vie
religieuse et sacerdotale. Votre prétention d’être de quelque façon relié au succès
des vocations qui, à une certaine époque, «arrivaient en abondance» relève de la
pure fiction; et votre affirmation d’avoir été rejeté par Marie-Paule, avec la
conséquence que «les vocations tombèrent», est, quant à elle, de la pure calomnie
et un affreux mensonge!

Avec tout mon respect, Monsieur l’Abbé, ce sont vos prétentions
elles-mêmes qui vous condamnent en ce moment, car vous avez complètement
oublié la réalité des faits: les Fils de Marie ont suivi, de 1984 à 1999, toute leur
formation sacerdotale en Europe, alors que vous, vous résidiez au Québec. Au
retour définitif des Fils de Marie de Rome, en 1999, il y avait belle lurette que
vous aviez quitté l’Armée de Marie. La vérité en ce qui concerne votre rôle auprès
des Fils de Marie, c’est que jamais vous n’avez été de quelque façon que ce soit,
ni de près ni de loin, impliqué dans leur formation religieuse et sacerdotale. Ceci
dit, cela ne vous a pas empêché, à l’occasion, de poser des gestes regrettables à
l’égard de Mère Paul-Marie et de la Communauté, et ce, tant auprès de certaines
autorités ecclésiastiques qu’auprès de membres laïcs de l’Oeuvre, afin de nuire,
voire détruire  leur réputation. Je peux vous concéder que, sur ce dernier point au
moins, vous avez beaucoup et bien travaillé... 
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Votre appel au Credo et au voeu d’obéissance à l’Église sonne aussi faux
en la circonstance que votre prétention d’avoir été rejeté par Marie-Paule, pour
avoir refusé d’enseigner une hérésie; car vous savez très bien, pour avoir célébré
vous-même, quotidiennement et pendant des années, la sainte Messe au Centre de
l’Armée de Marie, que la profession de foi de la Fondatrice et de tous et chacun
des Chevaliers n’a jamais dérogé d’un seul iota du Symbole des Apôtres ou du
Credo de Nicée-Constantinople. Votre accusation est grave et lourde de
responsabilités.

Même si votre lettre termine sur un ton charmeur et doucereux, il n’en
demeure pas moins que, de son panier de vilenies, émerge enfin la tête du serpent
qu’elle renferme: «Ne perdez pas votre temps.» Qu’est-ce donc pour vous que
perdre son temps? Croire en Dieu, en Son Oeuvre d’amour et en Sa Servante, et
espérer leur demeurer fidèle, avec le secours de la grâce, jusqu’à la mort? Dans ce
cas, quel contraste avec la pensée de Jésus Lui-même: «Celui qui perdra sa vie à
cause de moi et de l’Évangile la gardera» et: «Il n’y a pas de plus grand amour que
de donner sa vie pour ses amis»!

Je demeure confiant que vous saurez respecter ma liberté de ne rien
préférer à l’Oeuvre de la Dame dont ma Communauté est issue et à Qui, après
Dieu, je dois tout, tout comme je respecte votre choix d’avoir pris un autre
chemin. Union de prière, 

P. Pierre Mastropietro

c.c. à qui de droit


